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Comment compléter le dossier d’inscription

- Compléter et signer le 

formule choisies pour les devoirs de vacances.

 - Compléter et signer le 

 - Compléter la fiche de renseignements ELEVE (par l’élève)

Si vous souhaitez inscrire plusieurs enfants aux devoirs de vacances

autant de bulletins d’inscription

revanche, vous n’avez qu’à compléter 

 

Puis envoyez nous ce dossier complété à l’adresse suivante

 

Easycours 

 

Si le dossier nous parvient incomplet, l’envoi des devoirs sera retardé.

 

Comment régler le montant des cour

 

Accompagnez votre envoi d’un chèque pour le règlement des 

 

Vous pouvez effectuer le règlement en plusieurs fois (po

en joignant au courrier plusieurs chèques

souhaitées. 
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Comment compléter le dossier d’inscription ? 

Compléter et signer le bulletin d’inscription en précisant bien la matière et la 

formule choisies pour les devoirs de vacances. 

Compléter et signer le contrat en deux exemplaires  

de renseignements ELEVE (par l’élève) 

Si vous souhaitez inscrire plusieurs enfants aux devoirs de vacances, vous devez compléter 

autant de bulletins d’inscription (et de fiche de renseignements ELEVE)

vez qu’à compléter et signer en deux exemplaires le contrat

Puis envoyez nous ce dossier complété à l’adresse suivante :  

Easycours  – 14 rue Milton – 75009 Paris 

Si le dossier nous parvient incomplet, l’envoi des devoirs sera retardé. 

Comment régler le montant des cours ? 

envoi d’un chèque pour le règlement des devoirs de vacances

Vous pouvez effectuer le règlement en plusieurs fois (pour les règlements supérieurs à 1

joignant au courrier plusieurs chèques, sur lesquels figurent les dates d’e

bulletin d’inscription en précisant bien la matière et la 

, vous devez compléter 

(et de fiche de renseignements ELEVE) que d’enfants. En 

le contrat. 

devoirs de vacances. 

ur les règlements supérieurs à 100€) 

les dates d’encaissement 


